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La précédente assemblée générale 

d’ASVPVS a eu lieu le 3 mars 2018 à 

Villedieu-les-Poêles-Rouffigny. 

En préambule, quelques informations 

sur notre association :L’ASVPVS est 

adhérente à plusieurs fédérations : 

Fondation du patrimoine ; SPPEF ; 

Fédération des moulins de France ; 

Fédération FNASSEM ; Ville et pays 

d’art et d’histoire du Coutançais ; 

Fédération normande pour la sauve-

garde des cimetières et du patri-

moine funéraire ; .l’AVPPS de Noues 

de Sienne, l’Association de protection 

du petit Patrimoine de Brécey. 

Elle est représentée au Comité dépar-

temental d’orientation de la Fonda-

tion du patrimoine  qui s’est réuni les 

2 mars et 15 novembre 2018. Elle 

attribuera des subventions aux de-

mandes respectant certains critères 

comme la nature de la chaux, la 

qualité de la peinture… 

Notre site internet: https://

www.patrimoinevaldesienne.fr/ Il 

n’est pas toujours à jour mais il est 

visité. Notre prestataire IONOS 

demande 18€ pour maintenir le site à 

jour, à condition de lui donner du 

contenu. 

Notre site abrite la fédération nor-

mande pour la sauvegarde des cime-

tières.  

Hello-asso est un site internet propo-

sé par le Crédit Mutuel : nous l’avons 

utilisé pour la participation aux 

randonnées intercommunautaires. La 

voix du patrimoine de Sienne : 138e 

numéro. Les articles sont préparés en 

grande partie à l’aide des consulta-

tions de documents dans les services 

d’archives et sur le terrain : AD 50 ; 

AD 14 ; ADCA ; communes. Bonne ou 

mauvaise idée que d’avoir verrouillé 

l’accès aux journaux? (pas débattu).  

Randonnées mensuelles 2018 : 

chaque randonnée est préparée et 

fait l’objet d’un repérage, d’une 

description dans le cadre d’un éco-

veille: 106 participants  + les 80 des 

randonnées intercommunautaires, 

soit au total: 186. Nous n’attirons pas 

les foules mais le noyau est solide. 

Randonnées communautaires :  

Les dernières : 2015 : Sainte-Cécile ; 

2016 : La Colombe ; 2017 : Montaigu-

les-Bois ; 2018 : Saint-Martin-le-

Bouillant. Celle de Saint-Martin-le-

Bouillant a vu : 68 inscrits au repas ; 

80 marcheurs ; une dépense inutile 

avec la Régie-Ouest (aucune retom-

bée) ; un bénéfice de : 182,87€ 

(essentiellement dû au rachat de 

denrées pour  60€ environ). 

La date était bonne mais, les résultats 

décevants malgré un parution oné-

reuse dans la manche Libre Par 

ailleurs, une randonnée organisée, le 

même jour et dans un but patrimo-

nial, à La Trinité commune voisine, 

n’a pu qu’entraîner une concurrence 

défavorable.  

Analyse de la situation suite à la 

dernière randonnée intercommunau-

taire en  2018 : On ne peut pas conti-

nuer comme ça : nous faisons appel à 

trop de personnes de l’extérieur. Il est 

nécessaire de reprendre les chefs de 

groupe. Le but n’est plus suffisam-

ment identifié. Il faut veiller à ce qu’il 

y ait suffisamment de chemins sur la 

commune. Ainsi trop de routes ont 

été empruntée à Saint-Martin-le-

Bouillant. 

Coutances, visites 2018 du cimetière 

Saint-Pierre-de-Coutances : 6 mai : 4 

personnes ; 17 août : 22 personnes. Ce 

cimetière est clos depuis 1965 et 

n’ouvre qu’une fois par an à la Tous-

saint. Mais des descendants veulent y 

être inhumés  En effet, les conces-

sions étaient alors vendues par des 

actes notariaux. Il y a donc des litiges 

car les descendants sont proprié-

taires. 

Printemps des cimetières nor-

mands le 13 mai 2018 : 6 participants 

à Montaigu-les-Bois ; 8 à Champré-

pus. C’était sympathique mais il y un 

problème majeur de communication. 

Le président se dit happé par les 

sollicitations auxquelles il répond au 

mieux. Colette Mondin remarque que 

la manifestation était parue dans les 

journaux 

Nuits des églises 2018 : 3 juillet: 

Champrépus (23) ; 4 juillet: Saint-

Maur-des-Bois (33) ; 5 juillet : La 

Bloutière (44) ; 6 juillet : Fleury (14) ; 

soit : 114 participants. Le président 

aimerait que les autres secteurs, 

Gavray-Hambye et Percy, s’y mettent 

aussi. 

Visite de l’église de Bourey à Cé-

rences : 25 août 2018 ; 30 participants 

sur la demande de l’association 

chemin chaussé Cérences. C’est une 

église à préserver car elle est intéres-

sante. 

Journées européennes du patri-

moine: Villedieu-les-Poêles-

Rouffigny : 14-15 septembre 2018 ; 

Gavray-Le Mesnil-Hue 15 septembre 

2018. Deux rendez-vous en autocars. 

Participants : 26 le vendredi ; 31 le 

samedi ; 7 le samedi après-midi ; soit 

au total : 64 personnes. Ces visites ne 
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roi / gentilhomme ordinaire de sa 

chambre et garde de la Prévôté de 

Paris, salut / savoir faisons que au-

jourd’hui mercredi / vingtième jour 

d’avril après-midi mil six cent trente-

huit par devant Louis Pourcel et 

Olivier Gaultier, notaires, gardes 

nottes du roi / notre sire, en son 

châtelet de Paris, soussignés / est 

comparu personnellement Maître / 

Nicolas Dupont, prêtre habitué en 

l’église / paroissiale Saint-Nicolas des 

Champs à / Paris, y demeurant rue 

Aumoire proche / ladite église, lequel 

a dit déclarer que dès / longtemps y a 

t’il toujours eu en volonté et / inten-

tion comme il a encore pour la 

gloire / de Dieu et l’utilité de l’église 

de fonder et (…) (en) titre de bénéfice 

une chapelle dans la paroisse (de La 

Baleine), au lieu de sa naissance et 

résidence de ses parents et amis et y 

annexer revenu satisfaisant pour 

l’entretien d’un chapelain pour 

l’exemption duquel pieux dessein lui, 

Dupont, de son bon gré, pure, 

franche et libre volonté, ériger pour 

franche et libre autorité, a donné, 

cédé, transporté et délaissé pour 

eux / et par ces présentes du tout à 

toujours par donation / et formation 

irrévocable en la meilleure forme et 

manière que faire ce 

peut à la dite chapelle 

érigée dans ladite 

paroisse de La Baleine 

nommée la chapelle 

Notre-Dame à la-

quelle jusqu’à mainte-

nant in n’y a eu aucun 

revenu / pourquoi elle 

peut tomber en ruine 

comme déjà elle 

commence et autant 

que sous le bon plaisir 

de Monseigneur 

l’illustrissime et 

révérendissime 

évêque de Coutances 

soient annexées à 

perpétuité pour tenir 

nature de propre à 

ladite chapelle les 

maisons et héritages 

qui suivent apparte-

nant au dit sieur 

Dupont de son acquêt 

par lui fait des sieurs 

Le Maître de la pa-

roisse de Percy par 

contrat passé devant 

Laurence et son 

adjoint, tabellions de 

Gavray en botte 

maria…. C’est à savoir 

un ………….. appelé 

l’Héritage Mauviel 

consistant en une 

maison manable avec ………. Salle, 

chambre, sellier, étable, un jardin 

planté en pommiers tenant à ladite 

maison contenant quatre vergées de 

terre environ; item cinq pièces de 

terre labourables joignant les ….. 

Ladite maison et jardin contenant 

vingt vergées de terre environ; item 

une ……. Chesnottées attenantes les 

dites pièces, la totalité duquel héri-

tage joint d’un côté au chemin de 

Villedieu, d’un bout à Pierre Dupont, 

et d’autres aux nommés Les Frisées, 

de plus deux vergées de terre en terre 

nommé le pré de la Rocquefaire sur 

le bord de la rivière de Sienne, de 

l’autre côté, joignant le bois du sei-

gneur de Fontenay, à la charge que le 

chapelain qui sera pourvu de la dite 

chapelle par mon dit seigneur 

l’évêque de Coutances sera tenu de 

dire et célébrer en icelle, à perpétui-

té, quatre messes qui seront les 

dimanche, lundi, mardi et vendredi 

de chacune semaine à l’intention 

dudit donateur, que de ses bienfai-

teurs…. Vivants et trépassés enten-

dant ledit sieur fondateur.  

Difficile à étendre où qui …………. / 

raison de douter ledit sieur fondateur 

lui est réservé et réserve d’autres 

prestations jusqu’à et …….. enregis-

trer la présente donation / par tout 

où il appartiendra dans quatre mois 

suivant l’ordonnance, le dit Maistre 

Nicolas Dupont a constitué fait et 

constitue / son procureur révocable 

le porteur des présentes auquel il 

donne pouvoir d’en faire et d’en 

demander alors tous actes néces-

saires, promet ledit sieur Dupont 

re…. Et payer tous …….. Frais de …… 

dommages et intérêts qui fait et 

encore se feraient faute de l’autre 

faire l’obligation et hypothèque de 

terre et chacun ses biens meubles et 

immeubles présent et à venir qu’il y a 

…………. À la juridiction et contrainte 

de la dite Prévôté de Paris et de 

toutes autres ou trouvé …………… et 

renonçant à faisant à toutes …….. À ce 

contraire même que toutes les choses 

par lui ci-dessus ……… Ni les autres 

fonds réservant aussi le droit d’inhu-

mation tant de lui que de ses dits 

parents, d’y faire le rituel dans la dite 

chapelle, en outre, à la charge que la 

dite chapelle ne pourra être conféré 

qu’à personne proche de l’ordre de la 

prêtrise ou du moins le pourront être 

dans l’an ni même n’y pourront de la 

dite chapelle être pourvue personne 

ecclésiastique qui aient bénéfice sujet 

à résidence davantage à la charge qui 

si lors de la vacance de la dite cha-

pelle quelqu’un ………… des parents 

du fondateur qui seront capables 

comme dit est vivement à la requérir, 

ils y seront préférés à tous autres par 

haut et puissant seigneur évêque et 

ses successeurs à laquelle fin ils 

seront tenus se présenter au dit 

seigneur évêque dans le mois de la 

vacance faute de quoi ….. Ledit sei-

gneur pourra pourvoir ……. Il avisera 

bon être. Trou….  Dans la présente 

disant vénérable recommandation 

non vouloir en témoin à la relative 

des dits notaires avons fait mettre le 

sceau de la dite Prévôté de Paris à ces 

dites présentes qui y furent faites et 

passées à l’hôtel de Gaultier, l’un des 

notaires soussignés ledit jour mercre-

di vingtième d’avril après-midi au dit 

mil six cent trente-huit et à, ledit 

Dupont, signé la minute des …. Du-

ment réservée ledit Gaultier, notaire. 

Signature Pourcel et Gauthier. »  
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La découverte fortuite d’un docu-

ment authentique daté du 20 avril 

1638, en état moyen de conservation, 

repose quelques 

questions con-

cernant cet 

humble édifice,  

remarquable par 

sa situation 

géographique sur 

le territoire de la 

commune de La 

Baleine. Comme 

toutes les pa-

roisses, il y a 

église paroissiale, 

manoir servant 

d’habitation au 

seigneur local, 

moulin banal, 

presbytère. La 

chapelle se situe 

entre le manoir 

et l’église parois-

siale qu’elle 

domine en 

quelque sorte. Le 

document fait 

état de la situa-

tion ancienne de 

la chapelle Notre

-Dame-du-Bon-

Secours. Celle-ci 

est en effet 

abandonnée en 

1638, sans aucun 

revenu. C’est 

l’évêque de 

Coutances qui 

préside à sa destinée. Une des fa-

milles dites dominantes s’y intéresse 

en la personne de Nicolas Dupont, un 

prêtre habitué (sans fonction bien 

précise) à Paris en la paroisse Saint-

Nicolas-des-Champs. Celui-ci décide 

de la fonder, lui donner du revenu 

afin qu’il soit possible d’y nommer un 

chapelain bénéficiant de quelques 

subsides de revenu. Ce Nicolas Du-

pont originaire de la paroisse veut 

aussi s’assurer du bien être de ses 

ancêtres, en l’occurrence ses parents. 

Il hypothèque des biens immeubles 

acquis de la famille Le Maître, de 

Percy, une autre famille dominante. 

Le document n’est pas facile à trans-

crire, pour partie à cause de son état. 

Les références dudit notaire parisien 

permettent d’espérer de découvrir 

l’acte relié dans le registre aux ar-

chives nationales. Voici le contenu, 

avec ses blancs. « A tous ceux que ces 

présentes lettres verront / Louis 

Seguier, chevalier, baron de Saint-

Brisson, seigneur et conseiller du 
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Boucle : dite du val de Drôme aux 

crêtes et bruyères de Montbray 

Date : 27 janvier 2019. 

Départ à 9 heures. 

Distance : 13 km environ (entre 13, 3 

et 13, 7 selon les compteurs). 

Dénivelé : + 236 m et – 245 m. 

Altitude : entre 150 m et 236 m au-

dessus du niveau de la mer. 

Temps estimé : 2 h 42 mn. 

Nombre de participants : 10. 

Météorologie : très humide, averses 

intermittentes, vent assez fort. 

Caractéristique : paysage de bocage 

ouvert (remembrement) incliné vers 

la Drôme, bois taillis sur les bruyères 

et dispersés sur le territoire, zone 

plus accidentée vers la Maheudière 

(vallons de toute beauté, notamment 

à la culotte). Fond de panorama avec 

la forêt domaniale de Saint-Sever-

Calvados et les hauteurs de Vire-en-

Normandie et de Sainte-Cécile.  

Poids des déchets récoltés sur l’itiné-

raire : 5,4 kg + 3 kg = 8,4 kg. Nature 

des déchets collectés : débris de 

bâches à silo ; de  round-baller ; 

cordages et ficelles ; papiers d’embal-

lages : bonbons, cigarettes, glaces ; 

barquettes alimentaires ; boites de 

conserves ; paquet de pâte feuilletée ; 

couvercle de seau ; fragments de 

caoutchouc ; douilles de cartouche de 

fusil de chasse; canettes ; etc.  

L’idée n’est pas de stigmatiser cha-

cune des communes où seront pro-

posées des randonnées, ni les élus qui 

font tout ce qu’ils peuvent pour gérer 

au mieux les déchets produits. L’ac-

tion vise à sensibiliser  tous les pro-

ducteurs de déchets, les riverains des 

itinéraires à mieux prendre en consi-

dération les gestes accomplis vis-à-vis 

de leurs déchets car c’est le plus 

souvent près des lieux de vie et de 

travail qu’on les trouve. A titre 

d’exemple: un bout de bâche de silo. 

Lorsque celle-ci passe sous les lames 

de fauche des talus, se sont des di-

zaines de fragments qui se trouvent 

éparpillés et cela vaut pour beaucoup 

d’autres déchets.  

Les principales caractéristiques 

techniques de la boucle : essentielle-

ment faite de chemins goudronnés. 

Cependant deux belles sections de 

chemins de terre (le pont de terre et 

les bruyères) et de très jolis paysages 

(à titre d’exemple : La maheudière).  

Nous partons de la place de la cha-

pelle Saint-Pierre au cœur du bourg 

de Montbray et empruntons la D 58 

sur la droite afin de sortir du bourg. 

Nous remarquons le château-mairie-

école, le plan d’eau sur notre gauche. 

A quelques centaines de mètres plus 
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loin, nous tournons à gauche et 

empruntons la 454 en direction de 

Beslon. Nous passons au côté du 

lavoir des teintures, puis plus bas, 

d’un bosquet de bouleaux et de la 

croix de chemin et poursuivons sur 

cette route en passons à côté du lieu-

dit des teintures, sur notre droite. 

Nous maintenons la route D 454, 

remarquons un bois récemment 

planté de part et d’autre de la route 

ainsi que l’habitat dont plusieurs 

constructions de masse. Nous aperce-

vons au loin, sur notre droite, la forêt 

de Saint-Sever. Nous laissons la D 554 

sur notre droite, et atteignons une 

autre intersection où se dressent 

deux petits monuments : un calvaire 

et un oratoire au hameau de La 

Blandellière. Nous poursuivons sur 

notre route, laissons les hors-sols de 

la Métairie, sur notre gauche  jusqu’à 

ce que nous atteignions le Pont de 

terre. Les traces de l’ancien lavoir 

sont à peine perceptibles. Le site est 

configuré par deux ruisseaux, le 

premier que nous franchissons au 

commencement du village, le deu-

xième, qui serpente plus bas à 

quelques dizaines de mètres. Nous 

empruntons la voie goudronnée qui 

même au hameau et poursuivons sur 

cette voie. Un chemin se présente à 

nous entre deux habitations, nous y 

entrons. C’est un chemin de terre, à 

peine lisible dans le paysage, si ce 

n’est de petites élévations de terre et 

Eco-veille de la randonnée à Montbray le janvier 2019 où 

les paysages sont à couper le souffle 



dans la maison de monsieur le vi-

comte à Gavray ».  

Du rez-de-chaussée au premier étage, 

il y aura trois volées et deux petits 

paliers de repos avant que d’arriver à 

celui du premier étage. 

La première volée sera composée de 

dix marches droites, dont les deux 

premières marches seront en grandes 

et belles pierres de taille du Gast, 

arrondies par un bout ainsi qu’il est 

figuré au plan. Les huit autres 

marches  seront en bois chêne de 

deux pouces au-moins d’épaisseur, 

les contres-marches de quinze lignes 

aussi d’épaisseur, les astragales sail-

lantes devant lesdites contres-

marches auront quinze à seize lignes 

de profil. 

La seconde volée en retour, placée 

entre les deux petits paliers aura cinq 

marches en bois. 

La troisième volée du deuxième 

palier avenir rendre à celui du pre-

mier étage sera composée aussi de 

huit marches en même bois. Ces 

vingt-trois marches auront chacune 

un pied de pas non compris la saillie 

de l’astragale sur cinq pouces six 

lignes de hauteur, y ayant du niveau 

au sol du rez-de-chaussée a venir 

rendre au niveau de l’aire du premier 

grand palier du premier étage, dix 

pieds six pouces six lignes de hauteur 

à monter. 

Pour accéder aux greniers, il y aura 

aussi trois volées. La première et la 

troisième auront chacune huit 

marches, la seconde placée entre les 

deux petits paliers n’aura que cinq 

marches. Ces trois volées compose-

ront vingt-et-une marches des 

mêmes bois, largeurs et astragales 

que celles du premier étage, 

à l’exception qu’elle n’auront 

que cinq pouces, cinq lignes 

de hauteur chacune n’y ayant 

pour accéder sur les parties 

du grenier d’icelui du pre-

mier étage, que neuf pieds 

cinq pouces neuf lignes de 

hauteur à monter. 

Développement de la char-

pente de l’escalier: 

La figure première est le plan du rez-

de-chaussée qui fait voir la disposi-

tion des marches; la figure 2e est le 

plan de l’escalier au droit du premier 

étage où l’on a représenté le grand 

palier peuplé de jolis solivages et les 

deux petits paliers avec croix de Saint

-André assemblés à mi-bois en bas-

cule; A : limon composé de plusieurs 

courbes rampantes d’assemblages à 

tenons et mortaises aux endroits 

cassants; B : grands boulons traver-

sant ces limons et le dessous des 

marches pour être scellés avec cro-

chets dans les murs de refends C ; D : 

paliers en bascules composés de deux  

piliers de bois posés en croix et as-

semblés à mi-bois l’un sur l’autre ; la 

figure 3e : est coupe et profil de la 

cage et charpente du corps du bâti-

ment et de l’escalier prise sur les 

plans au droit des lignes X, X figures 1 

et 2 ; A limon porté sur un socle de 

pierre (a) ; B patin portant des pote-

lets et le bas 

limon ; C. C : 

petits paliers 

portés en 

bascules; D 

profils des 

marches 

portées dans 

le limon et 

dans les murs 

avec leurs 

délarde-

ments ; E.E. : 

marches, 

paliers de 

chaque étage; 

observations 

et manière d’édifier cet escalier. 

Lorsque l’on fait le principal escalier 

d’une maison en charpente, on le 

place sur un mur déchiffre fondé 

jusque sur le terrain solide et on 

l’élève à rez-de-chaussée sur un socle 

de pierre qui a de hauteur commen-

cement les deux premières marches 

que l’on fait aussi en pierre. Sur ce 

socle l’on commence par poser des 

patins B qui sont des pièces de bois 

de huit à neuf pouces  environ et qui 

forment une espèce de volutes vers la 

première marche en bois. On pose de 

champ sur ces patins. Le limon A 

auquel on donne quatre et dix pouces 

de gros et dont on orne les arrêtes 

apparentes des moulures ; comme ce 

limon s’élève en deux rampants, on le 

soutien jusqu’à une certaine hauteur 

par des poteaux qui y sont assemblés 

ainsi que dans le patin. On fait dans 

le limon du côté des marches des 

entailles d’un pouce pour recevoir et 

encastrer une de leur portée, tandis 

que l’autre sera scellée dans le mur 

de trois pouces de profondeur. On 

observe de faire un quart de rond 

avec un fil sur le devant des marches 

qui doit saillir sur le devant de la 

contremarche de quinze à dix-huit 

lignes ce qui donne plus de pas à ces 

marches qui par ce moyen ont de 

largeur treize pouces, trois ou six 

lignes. On délarde aussi ces marches 

par-dessous afin de les pouvoir latter 

et ravaler vers cet endroit. On met à 

chaque étage des marches, paliers, 

scellées dans les murs d’une grosseur 

proportionnée à la longueur et dont 

la fonction est de porter presqu’entiè-

rement la rampe de l’escalier. Le 

difficile de l’opération est de bien 

délarder les courbes rampantes et 

tournantes des limons et de faire 

avec justesse l’assemblage de ces 

différentes parties de manière 

qu’elles se contrebutent de tous côtés 

et se soutiennent en l’air tant par les 

secours des marches, paliers, que par 

l’assemblage des limons et des 

courbes rampantes. On met de dis-

tance en distance de grands boulons 

de fer qui traversent le limon ainsi 

que le dessous des marches et qui 

vont se sceller avec crochets dans les 

murs de la cage de l’escalier. La tête 

de ces boulons doit être encastrée 

dans le limon et l’affleurer avec 

l’écrou.  
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Un document isolé découvert dans le 

dossier paroissial mais qui provient 

probablement, après réflexion, des 

papiers du fonds Onfroy-de-Tracy, 

permet de mieux connaitre ce que le 

propriétaire, en l’occurrence, le 

Vicomte de Gavray, voulait obtenir 

pour accéder aux étages supérieurs 

de sa maison.  

Nous sommes dans le courant du 18e 

siècle et sans doute un dix-huitième 

siècle bien avancé. Ce document en 

porte toutes les caractéristiques tant 

par la main d’écriture que la qualité 

du papier fin. Il n’est malheureuse-

ment plus accompagné du plan, des 

croquis  qui y étaient annexés. La 

mairie actuelle de Gavray se situe 

dans l’ancienne maison du vicomte 

de Gavray. Elle est connue sous le 

qualificatif de la vicomté, donc la 

maison d’administration de la dite 

vicomté. Mais ce n’est pas ou plus le 

même escalier. Et pourtant celui qui 

s’y trouve actuellement est bel et 

bien du même 18e siècle. Celui-ci est 

tout en granit. La conception de 

l’escalier a peut-être évolué, après 

réflexion, pour passer du granit et du 

chêne, en un ouvrage en totalité en 

granit entre le rez-de-chaussée et le 

premier niveau. La partie plus haute 

étant en bois. La main-courante de 

cet ouvrage est splendide. Les 

marches de granit ont été fort bien 

taillées et moulurées. C’est bel et 

bien un ouvrage de qualité.  

Le document transcrit est technique. 

Un spécialiste de ce type d’ouvrage 

devrait en comprendre la définition 

et la description. 

Voici la restitution du document titré 

« explication de l’escalier à construire 

Description de l’escalier de la maison de monsieur le Vi-

comte de Gavray 
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quelques arbres qui le jalonnent. Ce 

chemin tout en élévation s’affirme 

peu à peu et est mieux conservé. 

Nous traversons ainsi de grands 

labours. Il s’élargit et bute très vite 

sur une voie goudronnée (qui mène à 

la Carbinière) que nous laissons sur 

notre gauche et que nous prenons 

d’enfilade. Ce chemin goudronné 

entre dans le hameau du Mesnil-

Sauvage, un village de caractère. 

Nous passons à côté d’une propriété 

ayant un édicule circulaire dans son 

jardin légumier. Son toit conique en 

paille s’étiole (c’était un ancien cou-

vreur de paille dit l’un des randon-

neurs). Nous tournons à gauche, à 

l’entrée du village. De belles maisons 

avec des arcades cintrées, des fe-

nêtres caractéristiques du 16e et du 

17e siècle s’offrent à nos yeux (1687). 

Nous continuons notre ascension, 

passons sur le côté d’un verger planté 

de basses tiges, sur notre droite, 

atteignons les Longs-champs. Peu à 

peu un bruit sourd s’amplifie, c’est 

celui de la circulation sur l’autoroute. 

Nous remarquons, sur notre gauche, 

l’existence d’anciens réservoirs d’eau 

au-dessus d’une zone humide inté-

ressante (la Jolière). Arrivés à un 

premier croisement, nous tournons à 

droite et nous tournerons, un peu 

plus haut également à droite. Le 

paysage s’ouvre très largement. Nous 

découvrons un amoncellement de 

grosses pierres qui nous intriguent, 

en Poudingue blond de Montbray. 

Nous ne sommes pas loin du lieu-dit 
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du Gros caillou que nous n’emprun-

terons pas, l’itinéraire du GRP « sur 

les traces des fondeurs de cloches » 

ayant été modifié. Nous tournons à 

droite afin de suivre, un peu en 

contrebas, la ligne de crête. Un ha-

meau d’habitations contemporaines 

s’est formé sur cette petite route que 

nous suivons tout droit. Nous remar-

quons un mur végétal de béton vert 

composé de cyprès et de palmes. 

Nous voyons, au passage à la Dois-

nellière, un puits traditionnel de 

maçonnerie ainsi qu’une ancienne 

boulangerie domestique dont le très 

joli four est exposé aux intempéries. 

Un bosquet, sur notre gauche, d’an-

ciennes carrières, s’y découvrent et 

nous atteignons le lieu-dit de l’En-

seigne. Nous aurons laissé les autres 

entrées, sans issue. Arrivés à l’En-

seigne, nous tournons à droite (D 

58), puis aussitôt à gauche, quelques 

dizaines de mètres plus loin afin 

d’entrer dans un même type de 

chemin goudronné. Le Mont-Robin 

se découvre, sur notre gauche. 

L’assiette de ce chemin, sans aucune 

desserte habitée pourrait être à 

l’avenir repensée afin de la rendre 

perméable tout en étant carrossable. 

Ce serait un bienfait à la nature et un 

moyen de réduire l’emprise des 

surfaces imperméables tant nuisibles 

à l’environnement. Nous atteignons 

le lieu-dit des Carrières à la Haus-

sière. Joli puits dans une propriété 

sur notre gauche. C’est un croise-

ment et nous poursuivons tout droit. 

Nous longeons les anciennes car-

rières de la commune de Montbray 

qui se trouvent sur notre droite. 

Cette portion de chemin, en dehors 

des éoliennes, ne dessert aucune 

habitation. Son assiette, à terme, 

pourrait être, elle-aussi repensée, 

pour être perméable tout en étant 

carrossable. Ce sommet de bruyères 

est occupé de bois et par le champ 

éolien. Nous atteignons un autre 

croisement au lieu-dit de la Folie. 

Nous laissons la route D 455 et le 

chemin encaissé pour tourner à 

droite, au lieu marqué pour le sta-

tionnement des bus. Le chemin que 

nous maintenons tout droit, dessert 

la Trigalle sur notre droite, que nous 

laissons ainsi que La Lairrie. Nous 

entrons dans le chemin de terre qui 

se présente en face de nous et nous 

l’empruntons en sous-bois puis 

lorsqu’il sort du sous-bois, quelques 

centaines de mètres plus loin, à un 

croisement (le chemin GRP continue 

en direction de Saint-Vigor-des-

Monts) nous prenons le chemin 

creux, taluté et planté qui descend 

vers le bas du vallon sur notre droite. 

Nous remarquons, dissimulé dans un 

épais bocage boisé, le sommet du 

clocher à bâtière de l’église de Saint-

Vigor-des-Monts, sur notre gauche. 

Et si l’on osait réapproprier  des tronçons de chemins ?  

Des communes, possèdent des tronçons de voirie communale sur lesquels aucune 

habitation ne s’est fixée. Montbray possède ainsi, entre l’Enseigne et la  Folie, deux 

tronçons bitumés  dont les chaussées pourraient être modifiées pour redevenir per-

méables et de ce fait plus respectueuses de l’environnement. Chacun sait qu’il est 

nécessaire de redonner à la nature un peu plus de respiration naturelle. L’un des 

deux tronçons dessert les éoliennes construites dans l’intérêt d’une production 

énergétique renouvelable et conforme à la protection environnementale. Alors 

pourquoi ne pas être dans cette logique écologique jusqu’au bout! Les assiettes de 

ces chaussées goudronnées pourraient être broyées et les résidus remis en place 

sans aucun autre liant que le compactage. Elles seraient parfaitement carrossables 

pour les besoins des exploitations des herbages ou les interventions sur les éo-

liennes. On n’attend pas davantage de ces chemins que de rendre le même service 

mais dans un esprit plus harmonieux avec l’environnement. Autre argument : il faut 

veiller à restituer à la terre une part de tous ces équipements stériles qui lui portent 

préjudice et qui contribuent au réchauffement climatique. Ainsi le GRP « sur les 

traces des fondeurs de cloches » reprendrait, au moins pour ces deux tronçons tout 

le sens que l’on attend.  Osons œuvrer en faveur de l’environnement ! Osons pren-

dre des initiatives respectueuses de la nature !  



acteurs du patrimoine de la Manche 

(8-10 juin) ; journées du patrimoine 

de pays (16-17 juin).  

Sauvera-t-on à Percy le relief de 

Jean Lambert-Rucki ? Le président 

a attiré l’attention de la municipalité 

et du propriétaire. La fresque pour-

rait  être déposée. 

Salon international du patri-

moine, Carrousel du Louvre, 

Paris : permanence pour les cime-

tières le vendredi 26/10/2018. Le 

président a été très sollicité. 

D’autres actions, pour informa-

tion :  

Fête de la généalogie dans le bocage 

virois : 14-15 avril 2018 

Centenaire de l’hôpital-hospice de 

Percy : 29 mai 2018. 

Projet patrimonial sur la reconstruc-

tion à Percy-en-Normandie présenté 

par Gabriel Bossard.  

PETR Avranches-Villedieu-Granville : 

27 juin, 18 octobre, prochaine plé-

nière à Avranches. 

Brécey : AG petit patrimoine le 8 

septembre 2018. 

Saint Lô : acteurs du patrimoine de la 

Manche (2018-2019) : 25 septembre 

2018. 

La fédération normande pour la 

sauvegarde des cimetières et du 

patrimoine funéraire a tenu son 

assemblée générale à Saint-Sever-

Calvados le 8 décembre 2018. 

Hambye: projet de pôle culturel le 26 

septembre 2018. 

Véloroute « entre Sienne et 

Soulles » : Les dépliants du véloroute 

« entre Sienne et Soulles » ont été 

distribués à l’OTSI et aux mairies de 

Percy et Hambye. 

Vote de l’assemblée générale : Le 

rapport moral  et d’activités est 

adopté à l’unanimité. 

Rapport financier 

Les comptes de l’association  au 31 

décembre 2018  présentés par Sté-

phane Villaespesa : 

Nous comptons 49 adhérents. 

Le président remercie les membres 

présents de l’intercom de Villedieu 

pour la confiance de l’intercom et du 

vote d’une subvention. 

Par contre, CMB n’a pas voté de 

subvention à notre association : Ce 

refus nous a interpellés bien que 

nous ne soyons pas la seule associa-

tion concernée. Il faut reconnaître 

que nous manquons de visibilité pour 

la CMB et que nous avons une forte 

somme en réserve mais, la prévision 

de la mise en place de pupitres et de 

cartels va entraîner une forte dé-

pense.  

Depuis ce refus de la CMB, notre 

président a rencontré son président 

Jacky Bidot et a obtenu un R.V. 

Vote de l’assemblée générale : Le 

rapport financier est adopté à 

l’unanimité.  

Elections :  

Les administrateurs : Anterroches 

(Philippe) d’ ; Bas (Philippe) ; Bidot 

(Jacky) ; Bisson (Jean-Claude) ; 

Brionne (Jacky) ; Cueff (Marie-

Thérèse) ; Daireaux (Luc) ; Gosselin 

(Christian) ; Guillou (Jean-Yves) ; 

Hédouin (Maryse) ; Hélaine 

(Daniel) ; Heurtaux (Jean-Claude) ; 

Leblanc (Edgar) ; Le Cam (Fabien) 

abbé ; Lechevallier (Pierre) ; Lemoine 

(Martine) ; Macé (Daniel) ; Mondin 

(Colette) ; Prudhomme (Catherine) ; 

Tchimbila (Bruno) abbé ; Valdelièvre 

(François) ; Varin (Charly) ; Villaes-

pesa (Stéphane) ; Zalinski 

(Dominique). 

Administrateurs bénévoles  ne 

renouvelant pas leur candidature : 

Leblanc (Edgar) ; Villaespesa 

(Stéphane). 

Edgar Leblanc démissionne pour des 

problèmes de santé et la président lit 

la lettre de démission de Stéphane 

Villaespesa. Le président explique le 

problème de l’île du Colombel à La 

Bloutière.et termine en précisant que 

lors du dernier CA du 13 octobre à 

Percy, nous avions entendu que le 

dossier était clos alors qu’en fait, ce 

n’est qu’un début de dossier. 

Stéphane répond en disant, qu’appar-

tenant aux deux associations, la 

situation était devenue pour lui 

inextricable et que par ailleurs, on ne 

peut pas retourner 20 ou 30 ans en 

arrière. 

 

 

 

 

 

Administrateurs sortants : Jacky 

Brionne et Pierre Lechevallie qui se 

représentent.  

Appels à candidatures de béné-

voles : François Valdelièvre devien-

drait titulaire et Michel de Montigny, 

suppléant. 

Il faudrait plus de bénévoles 

Election de l’assemblée générale : 

unanimité pour tous les candi-

dats. 

Les dossiers :   

Conventions communes-

fondation-du-patrimoine-

association : Beslon (en cours) ; Le 

Guislain (à venir) : un dossier a été 

remis à la Fondation du patrimoine ; 

Fleury (en suspens) ; Maupertuis (à 

voir) ; Sainte-Cécile : la planche de 

carreau (à voir).  

Pupitres d’information : 

Il s’agit d’une signalétique pour faire 

connaitre les monuments restaurés : 

Le président a demandé à monsieur 

Renouvin de nous présenter un devis 

de conception de pupitres pour les 

cimetières de Montbray, Champré-

pus, Gavray-sur-Sienne (Le Mesnil-

Hue), Percy-en-Normandie (Percy), 

Montaigu-les-Bois.  

Il est prévu des Cartels à Champrépus 

(1) ; Gavray-sur-Sienne, Le Mesnil-

Hue (1) ; Montaigu-les-Bois (2) ; 

Montbray (1) ; Percy-en-Normandie, 

Percy (1) ; Villedieu-les-Poêles-

Rouffigny, Saint-Pierre-du-Tronchet 

(2).SIAES : Continuité écologique de 
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sont pas très écologiques. Le prési-

dent va en discuter avec Coralie de 

l’office du tourisme.  

 

Visites à thème : Villedieu inter-

com : à la découverte de nos villages ; 

Gavray (marché hebdomadaire) et Le 

Mesnil-Hue (cimetière) : 15 sep-

tembre 2018 : évocation du partage 

sur le site du marché de Gavray et 

visite du cimetière du Mesnil-Hue le 

samedi matin).  

Sortie patrimoine à Percy-en-

Normandie le 15 mars 2018 : A la 

découverte du patrimoine local avec 

les élèves de l’école Sainte-Marie (à 

suivre). Rq : les élèves se sont éton-

nés qu’il n’y ait pas d’eau dans une 

fontaine. Ils pensaient écrire au 

maire à ce sujet. 

Histoire et patrimoine à Percy-en-

Normandie : deux séances avec les 

élèves des écoles primaires publiques 

de Percy-en-Normandie (CM1 et 

CM2) : 7 /11 et  14/11/2018. Le cadre 

était trop rigide et le président ne sait 

pas ce que cela a pu donner auprès 

des enfants. 

Inauguration, le 10 novembre 

2018, des travaux réalisés à Montai-

gu-les-Bois sur les deux monuments 

funéraires :  

Ce à quoi nous n’avons pas partici-

pé : journées des moulins (19-20 juin) 

= partie remise avec monsieur Léger ; 

journée des clochers (21 mai); pierres 

en lumière (19 mai); rencontres des 

Dates : Lieux Partici-
pants 

28-janv Fleury 18 

25-févr Gavray 15 

25-mars Montabot 16 

22-avr Champrépus 12 

27-mai Hambye 

4 

24-juin Les Noues de Sienne 5 

22-juil Le Mesnil-Aubert 5 

26-août Percy-en-Normandie 3 

23-sept La Trinité 8 

28-oct Cérences 9 

25-nov Sourdeval-les-Bois 8 

23-déc Saint-Maur-des-Bois 3 

Sous-total  
(randonnées mensuelles) : 

  106 

02 septembre Saint-Martin-le-Bouillant 80 

Total général (randonnées 
confondues) : 

  186 

Actif   Passif   

Compte-courant : 792,12 Réserves : 11576,01 

Livret 12804, 28 Résultats : 2020,39 

Total : 13596,40 Total : 13596,40 
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la Sienne (11 septembre 2018). La 

prochaine réunion aura lieu dans 

quelques semaines pour connaître et 

comprendre ce qui sera fait sur la 

Sienne 

Parcours urbain de Percy-en-

Normandie  « Percy pas à pas » ; Q 

R Code. C’est un parcours urbain de 

Percy à pied mais les QR Code ne 

fonctionnent pas. La municipalité a 

proposé une formation auprès de 

Manche numérique, à laquelle le 

président n’a pu participer.  

Les projets 2019 : 

Randonnées mensuelles 2019 :  

Pierres en lumière 18 mai 2019 : où et 

que pourrait-on faire ? Un appel à 

projets est lancé. Le Conseil départe-

mental de la Manche et la Fondation 

du Patrimoine vous invitent à partici-

per à l’édition 2019 de « Pierres en 

lumières ». Cet événement normand, 

fédérant les initiatives publiques, 

associatives et privées, a pour objectif 

de mettre en valeur le patrimoine 

sous un autre regard, plus intime et 

plus proche. Une présentation de 

l’évènement Pierres en lumières en 

présence des partenaires aura lieu 

aux Archives départementales – 

Maison de l’histoire de la Manche, 

le 18 décembre à 17h 30, en clôture 

d’un après-midi co-organisé par le 

conseil départemental et les diffé-

rents partenaires et acteurs du patri-

moine de la Manche, consacré au 

thème « mieux connaitre son 

patrimoine pour mieux interve-

nir ». Cet après-midi est ouvert au 

public, sur réservation : chan-

tal.lethimonnier@manche.fr ou 02 33 

05 97 12. Nous vous invitons à pren-

dre connaissance du courrier ci-

dessous, et à répondre au question-

naire d'inscription en cliquant sur le 

lien pour le 1er mars dernier délai : 

http://cdt50.tourinsoft.com/

questionnaire-web/f99a548f-d81d-

4b85-88d7-19bb1890be46/9a70c720-

15a5-46af-8ded-436835797759/

add.aspx 

Printemps des cimetières le di-

manche 19 mai 2019. Quel pourrait 

être le lieu et qu’y pourrait-on propo-

ser ?  

Rencontres des acteurs du patri-

moine de la Manche au haras de 

Saint-Lô : 14-16 juin 2019 sur le thème 

des paysages. Le président suggère 

l’idée d’exposer des croix de fonte. 

Ma-

dame 

Mar-

tine 

Le-

moine, suggère que, si cette idée était 

concrétisée, pour plus de visibilité, 

les croix de fonte pourraient être 

mises en situation en extérieur, dans 

le cadre d’une reconstitution d’un 

« mini-cimetière », mise en situation 

à imaginer par exemple avec un 

paysagiste. D’autre part, le vendredi 

étant la journée à destination des 

élèves, l’ASVPS pourrait-elle proposer 

une petite animation en lien avec ce 

qui sera exposé :quiz par ex ? Durée : 

15 mn pour des groupes de 5 ou 6 

collégiens. 

Philippe James demande s’il ne serait 

pas possible que l’association de 

Brécey participe avec L’ASVPVS, à 

l’exposition de croix de fonte lors de 

ces journées  

JEP 21-22 septembre 2019 : Pour 

partie avec Villedieu intercom, Ga-

vray-sur-Sienne ou les autres com-

munes selon le thème proposé. Le 

président rappelle que le pays d’art et 

d’histoire du coutançais n’a plus 

d’animateur étant donné que Fran-

çoise Laty a quitté Coutances.  

Villedieu-intercom « à la découverte 

de nos villages ». Ce sera la 4e année 

proposée :  

Coutances Mer et Bocage : selon le 

thème national proposé. 

Appels à projets, patrimoine ver-

naculaire privé ou public : les 

imprimeries Renouvin et Lecuirot 

ont été sollicitées Un premier retour 

a été proposé. Le président rencon-

trera lundi 14 janvier au matin MM 

Lecuirot et un autre rendez-vous est 

à fixer avec monsieur Renouvin, 

imprimeur de Villedieu.  Il faut 

prévoir une autre rencontre entre 

nous pour l’aspect final.  

Ex : Une croix sur la commune de 

Champrépus : Le calvaire est situé 

1000 route de Villedieu, lieu-dit les 

Fosses (à environ 1 km du bourg de 

Champrépus direction Villedieu). La 

croix en granit a deux branches de 

cassées sur trois. 

Il est remarqué qu’il faudrait ajouter 

les arbres dans cet appel à projets. 

Philippe James, président du petit 

patrimoine de Brécey se pose la 

question de reprendre sur Brécey, 

l’idée de cet appels à projets. 

Continuité écologique  de la 

Sienne: Moulin de Mauny : totem ; 

île du Colombel à La Bloutière (ces 

deux sites propriétés de la fédération 

de pêche de la Manche). Un rendez-

vous est fixé au 30 janvier 2019 à La 

Bloutière.  

La planche de carreau de Sainte-

Cécile : le Conseil municipal avait 

délibéré le 8 novembre 2017. Le 

président ne l’a appris que le 9 jan-

vier 2019. Une autre pierre a été 

retrouvée. 

Sourdeval-les-Bois : Michel Canu 

maire de Sourdeval-les-Bois a la 

volonté de relancer le projet de 

restauration du monument funé-

raire de fonte. Jean-François Louvet, 

délégué du centre manche s’est arrêté 

au retour de l’inauguration à Montai-

gu-les-Bois avec le maire et a dit à 

notre président que le club des mé-

cènes pourrait attribuer une somme 

de 1000€, la commune 1000€ et le 

restant (1000) pour l’association. Le 

devis était de 2164, 76 ttc. Avec 3000 

nous sommes dans une fourchette 

raisonnable. Nous avons rencontré 

P a g e   7  

avec Martial Besnier, Alexandre Gury, 

artisan de la forge à Saint-Aubin-des-

Bois. La commune est intégrée à 

Gavray-sur-Sienne depuis le 1er jan-

vier 2019 et le maire est devenu maire

-délégué. Le travail est à refaire avec 

le nouveau maire car la commune est 

devenue commune de plus de 2000 

habitants et les règles ne sont pas les 

mêmes 

Convention entre la commune du 

Guislain, la fondation du patrimoine 

et l’association pour la restauration 

de l’église.  

Maupertuis : travaux à l’église en 

2019 en perspective. Travaux de 

peinture sur les voûtes,  les portes de 

l’église ainsi que la réfection des abat

-sons les plus endommagés. Un 

système d’ouverture-fermeture auto-

matique est aussi en projet.  

Le président émet l’idée d’une 

exposition sur les arbres, bocages et 

paysages du val de Sienne : A titre 

d’exemple : la baie de Sienne ; la 

naissance de la Sienne ; le barrage du 

Gast aux noues de Sienne 

(ornithologie) ; forêts, bois, taillis en 

coteaux : Saint-Sever, La Lande-

d’Airou, La Bloutière, etc. Ifs des 

cimetières : La Bloutière, Le Mesnil-

Bonant, Orbehaye (Montaigu-les-

Bois), La Haye-Comtesse (Sourdeval-

les-Bois) ; haies et talus bocagers : 

notamment les clôtures naturelles 

des cimetières ; allées et avenues 

d’arbres, rangées d’arbres, anciennes 

et nouvelles : ex. route de Soulles à 

Hambye, entrée du cimetière de 

Coutances ; spécimens rares : tuli-

piers de Virginie (La Lande-d’Airou, 

Hambye), séquoias (Landelles-et-

Coupigny), érables, etc. Hautes 

collines, bruyères : Mont Robin 

(Percy-en-Normandie), Montabot, 

Montbray ; les arbres coupés dont 

nous avons traces : cyprès du cime-

tière de Gavray ou avec leurs système 

racinaires à nu lorsque les talus ont 

été supprimés ; etc. Madame Dullin 

d’Equilly possède un tulipier qui 

pourrait être concerné. 

Questions diverses : 

Madame Le Prieur pose la question 
de la passerelle sur le chemin du cul 
d'orge qui en fait interdire l’usage par 
un arrêté municipal.  
 
Le président remercie l’assemblée de 

son attention et invite à partager un 

verre. 

La séance est levée à : 12 heures.  

Dates : Titre de la randonnée : Commune de rendez-vous : 

27-janv Entre le val de Drôme et la ligne 

de crête des bruyères 

Montbray 

24-févr Le Saint-Evremond Saint-Denis-le-Gast 

24-mars Autour de Saint-Sever Les Noues de Sienne  (Saint-

Sever) 

28-avr La grande boucle de Beslon Beslon 

26-mai Autour de l’Airou Le Mesnil-Rogues 

23-juin Entre Montabot et Gouvets par 

le pont au diable 

Montabot 

28-juil La ceinture verte Villedieu-les-Poêles-Rouffigny 

25-août Entre Sienne et Bérence 

(variante par La Baleine) 

Gavray-sur-Sienne (Gavray) 

22-sept Entre Batterel et Sienne Cérences 

27-oct Entre Sienne et Glanon Coulouvray-Boisbenâtre 

24-nov Le papillon au fil de l’eau Saint-Pois 

22-déc Le mont Robin et les crêtes de 

Montabot 

Percy-en-Normandie 

2016 Montbray (escalier monumental du château-mairie), Boisyvon 
(église), Sainte-Cécile (moulin de Guériant) 

2017 La Bloutière (prieuré), Saint-Martin-le-Bouillant (église), La Haye-
Bellefond (château) 

2018 Villebaudon (église et poilu), La Lande-d’Airou (pigeonnier), Saint-
Maur-des-Bois (église), Villedieu-les-Poêles-Rouffigny (monument 
aux morts) 

2019 A définir… 
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Ce chemin atteint le hameau de la 

Peuvellière. Nous laissons les deux 

entrées de droite et nous tournons à 

droite lorsque nous atteignons un 

croisement. Cette petite route gou-

dronnée longe une peupleraie, sur 

notre gauche et un jeune bosquet 

sur notre droite. Nous grimpons en 

direction du hameau de La Fosse et 

de l’élevage de chèvres et fabrication 

de fromages. Ce chemin change de 

nature et se transforme en un large 

chemin encaissé. Il descend dans un 

joli fond de vallon où serpente un 

ruisseau et où est ouverte une car-

rière pour les besoins d’empierre-

ment des chemins. Nous grimpons 

ensuite en direction de la Ma-

heudière. La demeure la plus an-

cienne est dissimulée derrière un 

écran d’arbustes persistants. Nous 

remarquons en sortant du lieu-dit, 

une ancienne et importante boulan-

gerie domestique dont le four est 

protégé par une charpente couverte. 

C’est un bel indicateur de l’impor-

tance de la propriété en des temps 

plus anciens. Le chemin naturel 

jusqu’à l’entrée de la Maheudière, se 

transforme en route goudronnée. 

Celle-ci descend vers un autre vallon 

encaissé où circule un ruisseau. Le 

site est intéressant. Cette route 

atteint le hameau de l’église Saint-

Martin de Montbray.  

Nous con-

tournons 

l’église par 

la droite, 

remarquons 

quelques éléments de patri-

moine traditionnel : ancien four 

à pain, puits, construction char-

pente et masse. Nous emprun-

tons la route qui descend vers le 

couvent sur notre droite après 

l’entrée principale du cimetière.  

Cette route se croise avec la D 

455 au lieu-dit de la croix. C’est ici 

que vivaient les religieuses du Sacré 

cœur de Coutances dans ce qu’on 

appelle le couvent. Une croix de 

chemin s’y dresse aussi ainsi qu’une 

autre, plus bas, illustrée d’un calice 

sur son dé et de bubons sur le fût. Le 

croisillon a été rapporté d’ailleurs. 

Cette route descend vers le bourg, sa 

dernière portion est une ligne droite 

qui aboutit en face du château-

mairie. Arrivés au croisement, nous 

tournons à gauche, et regagnons nos 

véhicules.  

En conclusion : la boucle a été ap-

préciée par l’ensemble des mar-

cheurs. Elle était adaptée à ce dépla-

cement d’hiver où les chemins, par 

fort temps pluvieux, peuvent être 

difficiles à emprunter. Un petit 

effort pourrait être fait dans le che-

min de terre, près de la carrière, 

pour combler la sole de cailloux, à la 

Maheudière mais j’ai appris depuis 

que le chemin était privé Les chas-

seurs croisés en nombre sous les 

éoliennes et à Saint-Vigor-des-

Monts nous ont vite repérés et ont 

usés de la corne.  


